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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 58, insérer l'article suivant:

I. – Le premier alinéa du A du V de l’article 199 novovicies du code général des impôts est 
complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette limite est portée à 400 000 € par contribuable et par 
année d’imposition pour les investissements mentionnés au I et au VIII afférents à des logements 
situés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française ou dans les îles Wallis et Futuna. »

II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2021.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif Loi Pinel en faveur de l’investissement dans le secteur du logement intermédiaire n’est 
actuellement pas assez attractif pour inciter des contribuables à investir dans les collectivités 
d’outre-mer éloignées du Pacifique.

En Nouvelle-Calédonie, seules quelques dizaines de logements bénéficient annuellement de ce 
dispositif alors même que les besoins en construction de nouveaux logements sont immenses. 
7.000 familles sont dans l’attente d’un toit quand la production annuelle de logement dépasse 
difficilement 800 logements.

Le constat est similaire à l’échelle des autres collectivités du Pacifique.
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Les coûts de construction des logements sont particulièrement élevés dans les collectivités du 
Pacifique du fait de l’insularité et de l’éloignement et l’État doit pouvoir apporter un soutien plus 
actif à ses territoires les plus éloignés afin d’inciter les contribuables à y investir de façon à soutenir 
les secteurs du logement intermédiaire et de la construction.

Il est donc proposé de porter le plafond annuel d’investissement applicable par contribuable et par 
année d’imposition de 300 000 € à 400 000 € pour les investissements réalisés dans le secteur du 
logement intermédiaire en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna.


